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Code civil

Chapitre II — Des formalités relatives a la célébration du mariage
Extrait

Article 167

Version du 17 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Néanmoins, si le domicile actuel n’est établi que par six mois de résidence, les publications seront faites en outre a la municipalité du dernier
domicile.

Version du 21 juin 1907
Texte source : Loi modifiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage.

Si le domicile actuel ou la résidence actuelle n’ont pas été d’une durée continue de six mois, la publication sera faite en outre au lieu du dernier
domicile, et, a défaut du domicile, au lieu de la derniere résidence, si cette résidence n’a pas une durée continue de six mois, la publication sera
faite également au lieu de naissance.
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